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PÔLE EMPLOI PUBLIC

Bourse de l’emploi

PÔLE JURIDIQUE ET STATUTAIRE

Instances consultatives

Partenariat Retraites - CNRACL

Conseils statutaires et juridiques

(collectivités de moins de 30 agents)

Formation

PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES
Gestion des droits syndicaux

Concours et examens professionnels

Accès à la plateforme RDV Emploi public et à la CVthèque
Mise en relation entre les collectivités et les candidats

Conseil en mobilité et évolution professionnelle 
Accompagnement individuel au reclassement
Assistance au recrutement

Service de remplacement et de renfort

Conseils en matière de préalables formations RH
Accompagnement à l’élaboration des plans de formations

Accompagnement Personnalisé Retraite

Médiation préalable obligatoire

Remboursement DAS et ASA pour les collectivités de moins de 50
agents ne disposant pas d’un comité technique propre

Ateliers CNRACL

Paies externalisées

Chômage - Calcul des droits ARE

Carrières

Commission Administrative Paritaire

Commission Consultative Paritaire

Assistance contentieuse

Conseils juridiques et précontentieux

Comité Technique
Conseil de discipline

TARIFS DES PRESTATIONS

Conseil en recrutement : 50 € / heure

Assistance contentieuse : 50 € / heure

Service de remplacement et de renfort

Activité ou gestion courante

Activité ou gestion spécialisée

Commune 

Technicité ou encadrement

Expertise ou direction de service

Direction générale

152 € / jour

182 € / jour 202 € / jour

- de 1000
habitants

+ de 1000
habitants

170 € / jour

222 € / jour

275 € / jour

327 € / jour

Mission

Paies externalisées : 7.50 €  / bulletin

Chômage - Calcul des droits ARE

Etude et simulation du droit initial
à indemnisation chômage : 100 €

Etude du droit en cas de reprise, réadmission
ou mise à jour du dossier après simulation : 31 €

Surveillance médicale : 80 € / visite
Etude des cumuls de l’allocation chômage
et activité réduite : 18 €

Etude de réactualisation des données : 15 €

Calcul de l’indemnité de licenciement : 40 €

Elaboration du document unique
- Accompagnement total -

Mise à jour du Document Unique

Nombre d’agents
dans la collectivité

Facturation complémentaire

Inférieur
à 5

Entre
6 et 10

Entre
11 et 20

Entre
21 et 50

Entre
51 et 100

Entre
101 et 200

240 € / jour

960 €

720 €

1 440 €

1 200 €

1 680 €

1 440 €

2 640 €

2 400 €

3 840 €

3 480 €

5 280 €

4 920 €

 Inspection en santé et sécurité au travail : 240 € / jour 

 Analyse organisationnelle : 240 € / jour 

 Accompagnement à l’évaluation des RPS / QVT : 240 € / jour 

Accompagnement par un psychologue du travail : 350 € / demi-journée 

Médecine de prévention

Assurance du risque statutaire 

Taux de cotisation différents variables en fonction
des garanties souscrites et du personnel assuré

PÔLE SANTÉ AU TRAVAIL

Handicap et reclassement

Prévention

Conseil en organisation

Elaboration du Document Unique

Commission départementale de réforme
Comité médical départemental

Conseils et actions de sensibilisation
Diagnostic prévention
Formation des assistants de prévention

Accompagnement partiel

Sensibilisation au handicap en milieu professionnel
Maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap

Accompagnement total

Mise à jour du Document Unique

Inspection en santé et sécurité au travail

Identification du besoin, accompagnement au développement de projet
Soutien psychologique suite à un évènement traumatique

Analyse organisationnelle

Accompagnement à l’évaluation des RPS / QVT

Accompagnement par un psychologue du travail

Assurance du risque statutaire

Médecine de prévention

TARIFS DES PRESTATIONS

Cotisation
obligatoire

Cotisation
additionnelle Prestation Cotisation

obligatoire
Cotisation

additionnelle Prestation

Documentation statutaire et juridique

Etude de dossiers

Déontologie

Actions en Milieu du Travail : cotisation sur masse salariale (taux unique
à 0,04%, cotisation annuelle minimale de 20 €) 


